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  BULLETIN COMMUNAL 
Numéro 249 Novembre 2019 

 
 

 

 

PRÉSENTS : MM. et Mmes BARON Myriam, BIOTEAU Marina, BONNAUD Alain, BOURASSEAU Isabelle, CAUNEAU Hubert, 
FOURNIER Bertrand, FROUIN Lydie, GABORIEAU Jacky GABORIEAU Stéphanie, GUILBAUD Hervé, HUCTEAU Amélie, LUCAS 
Martine, MERLET Christian, POTIER Richard, RICHARD Marie-Laure. 
ABSENT EXCUSÉ : DA CRUZ Eric, FAUCHARD Ghislain, JAUNET Jean-Yves qui a donné pouvoir à GABORIEAU Jacky 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : LUCAS Martine 

❑ Rue du Rocher – Travaux d’aménagement : Choix des entreprises et autorisation de signature des marchés 
 

Le Conseil Municipal a décidé d’attribuer les marchés aux entreprises et pour les montants suivants : 

Lot Nature du lot Entreprises retenues Montant 

1 Voirie et assainissement SAS CHARPENTIER TP/ATLANROUTE 277 443.40 € HT 
soit 332 932.08 € 

TTC 

2 Signalisation verticale et horizontale ESVIA 25 222.00 € HT 
soit 30 266.40 € TTC 

3 Aménagement paysager CAJEV 4 010.00 € HT 
soit 4 812.00 € TTC 

TOTAL 306 675.40 € HT 
soit 368 010.48 € 

TTC 
 

❑ Voirie 
Le Conseil Municipal projette de continuer le cheminement piétonnier route d’Essarts en Bocage jusqu’à la route de la 
Bichonnière et valide le projet de convention adressé par le Conseil Départemental pour les travaux à effectuer et l’entretien 
de cet aménagement. 
 
Le Conseil Municipal engage l’ASCLV pour la maitrise d’œuvre des projets suivants : 

- Etudes préliminaires pour l’aménagement éventuel de la traversée de la Brossette (2 100 €) 
- Etude d’avant-projet de l’aménagement de l’entrée de l’agglomération rue de la Petite Maine (3 360 €) 

 
 

❑ Restaurant Scolaire : Rendez-vous avec la Sté Restoria du 10/10/2019 – Loi Egalim 
Conformément à la Loi EGALIM du 30 octobre 2018 relative à « L’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole 
et alimentaire, et une alimentation saine et durable » fixant des nouvelles obligations pour la restauration collective, avec des 
périmètres et des échéances variables et notamment l’Article 24 traitant des menus végétariens, le Conseil Municipal a émis 
un avis favorable à la proposition de la Commission « Enfance » de proposer, dans un 1er temps, un menu végétarien une fois 
par mois, à partir de la rentrée de Janvier 2020 
 

❑ Centre d’accueil périscolaire et de loisirs « Les Scoubidous »/Ecole St Christophe : Avenant n°2 à la convention 
entre la Commune, l’Association Familles Rurales et l’OGEC de CHAUCHE pour la mutualisation des locaux 
Le Conseil Municipal a validé le projet d’avenant n°2 de la convention du 30 Août 2013 entre la commune, l’association 
Familles Rurales et l’OGEC de Chauché suite à la mise à disposition de la salle de motricité par l’OGEC Familles Rurales depuis la 
rentrée 2019/2020 pour dispenser des cours de musique. 
 

❑ Maison d’Assistants Maternels (MAM)/Allée de la Roseraie : Révision du loyer au 1/12/2019 

Le Conseil Municipal a décidé de fixer le nouveau loyer mensuel au 1/12/2019 à 538 € 60. 
 

❑ Local 3 – Bureau Professionnel n°1/4 Place des Jardins : Révision du loyer au 1/12/2019 
Le Conseil Municipal a décidé de fixer le nouveau loyer mensuel au 1/12/2019 à 359.70 € TTC. 
 

❑ Ecole Publique Essarts en Bocage : Participation Année Scolaire 2018/2019 
Une participation de 3 130 € va être versée à la Commune d’Essarts en Bocage pour 5 élèves domiciliés à Chauché et scolarisés 
à l’école publique « Gaston Chaissac ». 
 

❑ Ecole Publique de St Denis la Chevasse : Participation pour l’année scolaire 2018-2019 
Une participation de 2 800 € va être versée à la Commune de St Denis la Chevasse pour 4 élèves domiciliés à Chauché et 
scolarisés à l’école publique « Charles Perrault ». 
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❑ Ecole Privée Notre Dame de St Denis la Chevasse : Participation pour l’année scolaire 2018-2019 
Une participation de 1677 € va être versée à l’OGEC de l’école privée Notre Dame de St Denis la Chevasse pour 3 élèves 
scolarisés en primaire et domiciliés à Chauché. 
 

❑ Syndicat du Bassin Versant de Grand Lieu : Convention formalisant une démarche coordonnée de manœuvre 
des vannes 
Le Conseil Municipal a validé le projet de convention entre le Syndicat de Bassin Versant de Grand Lieu (SBVGL), la Commune 
de Chauché et l’AAPPMA du « Gardon de la Boulogne » afin de formaliser une démarche coordonnée de manœuvre des 
vannes du bassin versant de Grand Lieu sur le site de la Touzinière (St Denis la Chevasse – Chauché) 
L’objectif de cette démarche est la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques par notamment la reconquête  
des milieux aquatiques avec la continuité piscicole et sédimentaire. 
 

❑ Personnel Communal – Protection sociale complémentaire : Adhésion à la convention de participation pour le 
risque prévoyance et fixation du montant de la participation de la collectivité 
Le Conseil Municipal a autorisé le Maire à adhérer à la convention de participation d’une durée de 6 ans avec TERRITORIA 
MUTUELLE, pour le risque « prévoyance » et fixé le montant mensuel de la participation de la collectivité à 12.47 euros par 
agent, sur la base d’un temps complet ou au prorata du temps accompli pour les autres, et pour les garanties 1 « Incapacité de 
travail » (64.86 %, soit 8.09 €) et 2 « Invalidité » (35.14 %, soit 4.38 €). 
 

DIA (Déclaration d’Intention d’Aliéner) déposées depuis le 27 Septembre 2019 : 
M. le Maire a renoncé au droit de préemption pour des parcelles situées chemin du Plan d’eau, rue de la Roche et au 
Puytireau. 
 
 
 

 
 Marchés HT signés depuis le 27 Septembre 2019 :

03/10/2019 MARQUALIGNE GETIGNE 
Signalisation horizontale 2019 

1492.81 

04/10/2019 GARAGE CHAUVIN 
Remplacement 2 pneus Kubota 
autoportée 

138.20 

07/10/2019 VCF VENDEE Conseils et Formations  
Formation 31/01/2020 GODARD Aimé 
signalisation temporaire de chantier 

179.00 

07/10/2019 Sn2o Société numérique de l’ouest  
7 postes téléphoniques 

3135.00 

08/10/2019 PLP VENDEE 
200 adhésifs boîtes aux lettres 

54.00 

09/10/2019 QUINCAILLERIE DU BOCAGE 
Lave-vaisselle Centre Périscolaire 

434.93 

09/10/2019 ARQUIS-ARNAUD 490.40 

Fourniture matériaux pour bar Salle de 
Sport 

09/10/2019 DECOLUM 
Fourniture réparation illuminations 

454.20 

10/10/2019 SYDEV 
Pose et dépose illuminations 2019 

3632.90 

18/10/2019 FAMILLES RURALES 
5 sapins de Noël 

223.33 

18/10/2019 BERGER LEVRAULT 
Code électoral 2020 (x2) 

22.80 

18/10/2019 GAPE 
Réparation du réseau EP sur le terrain 
de football 

716.23 

18/10/2019 Mds Sérigraphie 
Réparation panneau UCAC 

2323.36 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERMANENCES DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
Les adjoints reçoivent sur rendez-vous, sur demande auprès du secrétariat de la Mairie. 

M. le Maire reçoit le Samedi, de 11h00 à 12h00, sans rendez-vous. 

BATIMENTS : défibrillateur sous les halles 

En cas de besoin, un défibrillateur a été installé sous les halles, 
au niveau de la boutique du magasin de fleurs, dans le fond des halles 

 
 
 
 
 
 

Prochaine séance du  
Conseil Municipal :  

Vendredi 29 Novembre à 20h30 

MÉDECIN A CHAUCHÉ : 

Le Dr FOUSSAT consulte sur rendez-vous au cabinet médical de Chauché le Mardi et le Vendredi. 
Les rendez-vous sont à prendre au cabinet médical de Saint Fulgent : 02.51.42.62.10. 

 
 
 
 

REMBLAI PARKING DIT « DE FRUCHET » 

La Commune de CHAUCHÉ vous met à disposition GRATUITEMENT jusqu’au printemps 2020, du remblai entreposé sur 
le parking dit « de Fruchet ». 

Vous pouvez venir vous servir !  
Merci de veiller à ne pas étaler de remblai sur le site et de respecter les lieux.  

 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNICATION : Panneau d’informations des entreprises 

La Commission COMMUNICATION, en relation avec l’UCAC travaille sur la réalisation d’un nouveau plan 
d’informations pour remplacer celui situé devant la mairie. 

Aussi, les entreprises non-adhérentes à l’UCAC sont invitées à se manifester en mairie afin de s’inscrire sur la liste si 
elles souhaitent apparaître sur ce support, et ce avant le 30/11/2019. 
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Elections Municipales 2020 

L’inscription sur la liste électorale est désormais possible jusqu’à 6 semaines avant le scrutin soit pour les élections 
municipales le Vendredi 7 Février 2020. 

Pour les personnes ayant changé d’adresse au sein de la Commune de Chauché, vous êtes invités à vous présenter en 
mairie avec un justificatif de domicile pour vérifier votre inscription électorale et faire le changement d’adresse. 

Il est possible d’interroger sa Situation Electorale via le site 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
Vous pouvez via ce site, vous renseigner sur votre commune d’inscription ainsi que sur le bureau dans lequel vous êtes 

inscrit pour voter. Si vous n’êtes pas retrouvé par cette application, vous serez invité à contacter voter commune 
d’inscription ou à déposer une demande d’inscription sur les listes électorales par ce même site 

 
 
 
 
 
 

CARTES NATIONALES D’IDENTITE et PASSEPORTS 

Depuis le 1er Mars 2017, les demandes de cartes nationales d’identité ne seront plus délivrées à la Mairie de 
CHAUCHÉ. 

Elles se font désormais selon les mêmes modalités que les demandes de passeports, c’est-à-dire par une instruction 
sécurisée, dématérialisée, et avec des délais réduits. 

Vous pouvez effectuer votre demande dans n’importe quelle commune équipée d’un dispositif de prise d’empreintes 
digitales (Communes alentours ayant le dispositif : SAINT FULGENT, LES HERBIERS, MONTAIGU –  

SUR RENDEZ-VOUS). 
 

ATTENTION AUX DÉLAIS, IL FAUT COMPTER 4 A 5 SEMAINES POUR AVOIR UN RENDEZ-VOUS 
 

Pour gagner du temps, il vous est possible de pré-remplir le formulaire en ligne sur le site internet sécurisé 
https://predemande-cni.ants.gouv.fr . Sinon, le formulaire papier reste accepté, et vous pouvez toujours venir le retirer 

à la Mairie de CHAUCHÉ. 
4 étapes pour effectuer une demande de carte nationale d’identité : 

1 => Je peux faire ma pré-demande en ligne via un ordinateur, une tablette ou un Smartphone. 
Je note le numéro de pré-demande qui m’est attribué. 

2 => Je m’adresse à l’une des mairies équipées d’un dispositif de prise d’empreintes. 
3 => Je rassemble les pièces justificatives et me présente au guichet de la mairie équipée d’un 

dispositif de prise d’empreintes digitales pour y déposer mon dossier et procéder à la prise 
d’empreintes digitales. 

4=> Je retire ma carte d’identité dans la mairie où j’ai déposé ma demande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CABINET INFIRMIER : Vaccin contre la grippe saisonnière 

Votre cabinet infirmier vous propose des permanences exceptionnelles, 
Au 16, rue du centre à Chauché.     Au 1, rue de l’étang, à la Rabatelière. 

Le jeudi 21 novembre      Le samedi 23 novembre 
Le jeudi 28 novembre      Le samedi 30 novembre 

Le jeudi 5 décembre        De 11h30 à 12h00 
De 11h30 à 12h00       Possibilités pendant les permanences 

Possibilités pendant les permanences    habituelles du lundi au samedi de 7h30 à 7h45 
habituelles du lundi au samedi de 8h à 8h30 

Ou 
à un autre moment, au cabinet ou à domicile sur RDV 

au 06 24 83 68 04 ou au 07 85 55 29 44 
CHATELLIER Séverine, MOREAU Marie et TOUATI Eloïse, Infirmières 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
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 ADMR  
Comité de secteur du Pays  

de ST FULGENT - LES ESSARTS 
18 Rue des Tilleuls -85250 SAINT 

FULGENT 
: 02.52.61.47.46. 

Mail : paysdestfulgent@admr85.org 
Accueil téléphonique du lundi au 

vendredi de 8h30 à 17h30 et  
accueil physique du lundi au vendredi de 

8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 

MAIRIE 
8, Rue de la Petite Maine – B.P.50203 

02.51.41.83.09. – 
mairie-chauche@wanadoo.fr 

Horaires d'ouverture : 
du Lundi au Vendredi de 8H30 à 12H30, 
(L’après-midi sur RDV, sauf le Mercredi). 

La Mairie sera exceptionnellement 
fermée le Mardi 19/11/2019 pour cause 

de changement du système 
informatique et téléphonique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉCHÈTERIE DE LA JOUSSETIÈRE 
Lundi : 10h à 12h -14h à 18h 

Mardi, Mercredi et Vendredi : 14h à 18h 
Samedi : 9h à 12h - 14h à 18h 

Pour accéder à la déchèterie, il vous faut vous munir  
d’une carte  qui est à demander à la  

Communauté de Communes du Pays de  
St Fulgent-les Essarts  

2, Rue Jules Verne - ST FULGENT  
 02.51.43.81.61. 

 

Permanences des Médecins, Pharmaciens et Infirmières 
Nuits, week-ends et jours fériés… besoin d’un médecin : 

 
Je compose le 116 117, un médecin du centre de Régulation vous conseille ou vous met en relation si nécessaire 
avec le médecin généraliste de garde le plus proche de votre domicile. Je compose le 15, face à une urgence 
vitale, le SAMU-Centre 15 déclenche une réponse immédiate adaptée en mettant en œuvre, selon les cas, les 
pompiers, le SAMU, les ambulanciers. 

Pharmaciens 
Depuis le 01/07/09, pour connaître les 3 pharmacies de permanences les 
plus proches de votre domicile, vous devez contacter le 3237. 

Infirmière 
Du lundi au Samedi 
de 8h00 à 8h30 

Mme 
MOREAU 
Marie 

CHAUCHE – 16, 
Rue du Centre 

06.24.83.68.04 

Dentistes 
Dimanches et jours 
fériés 

 10h à 12h  02.51.46.28.83 

 

Un livre d’anecdotes humoristiques par Alain BOUCHER : 

« Ah, ces mots dits : des colliers de perles ! » 
 

Instituteur puis professeur des Écoles de 1978 à 2019, dont 33 ans dans les écoles de Chauché, j'ai recueilli avec 
minutie des expressions d'enfants à l’école, en famille, au sport... dans ma classe, mais aussi auprès de mes 
collègues, parents, amis. 
Fort de mon expérience de correspondant de presse pendant une vingtaine d'années, j’ai façonné ces anecdotes à 
la manière des « Coups de Pattes de l’Yon » ou des « Mots d’enfants » du journal d’école, sur un ton jamais 
moqueur, avec le souci d’amuser le lecteur.  
Je vous souhaite de lire avec autant de plaisir que j’ai eu à les écrire ces histoires où les adultes ont également toute 
leur place. En espérant que ce soit, pour vous comme pour moi, un coup de maître ! 
Ah, ces mots dits : des colliers de perles !  
 

Prix : 13 € 
Le livre sera disponible le vendredi 20 décembre, à partir de 18 h 30, à l'école Saint-Christophe, dans le cadre de la 
fête de Noël. Les personnes intéressées peuvent également prendre contact sur alain.boucher25@orange.fr. 
 
 

Suez Eau France 
(Gestion du service 

assainissement) 
11, Rue des Forêtis – Parc 
d’activité Polaris – 85110 
CHANTONNAY 

 02.28.15.31.50. 

mailto:paysdestfulgent@admr85.org
mailto:alain.boucher25@orange.fr
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DE ST-FULGENT-LES ESSARTS 
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UDAF VENDÉE 
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VALENTIN HAUY 

 
K’DENS : changement des dates de gala 

 

LA MARCHE CHAUCHÉENNE 

 
U.C.A.C. – CALENDRIER 2020 & VIN CHAUD 

Distribution du prochain bulletin les 14 et 15 Décembre 2019. Les articles doivent être déposés à la Mairie ou transmis par 

mail avant le Samedi 30 Novembre 2019. 

Dans le calendrier des fêtes qui vous a été distribué avec le précédent bulletin, les dates du gala de danse étaient 
les suivantes : 

Dimanche 14/06/2020 
Samedi 20/06/2020 

Dimanche 21/06/2020 
 

Or, il y a eu un petit changement : la représentation du 14/06 est décalée au Vendredi 19/06. 

L’Assemblée Générale de la Marche Chauchéenne aura lieu le Samedi 1er Février 2020 à la salle du Foyer Soleil. 

L’Union des Commerçants, Artisans et Industriels de CHAUCHÉ est heureuse de vous offrir le calendrier 2020. 
Celui-ci reprend toutes les dates connues des manifestations des associations de la Commune. 

 
L’UCAC vous invite, également, à son traditionnel vin chaud, le  

Samedi 7 Décembre 2019 à la Salle Arc En Ciel à partir de 16h, en présence du Père Noël. 

 


